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Édito
Le gouvernement n’aura pas sa majorité à l’assemblée, c’est une 

petite victoire au regard de l’explosion du RN... Après avoir souf-
flé sur les braises identitaires et racistes depuis 2017 pour détour-
ner les regards de ses enjeux antisociaux et profits monstrueux, 
la Macronie nous a présenté un innommable tissu de mensonges 
destiné à diaboliser l’union populaire, hurlant au loup d’extrême 
gauche anti-républicain, ennemi de l’Europe et de la laïcité. 
Comme en 81, on voyait déjà les chars soviétiques entrer à Paris.
Ces ignominies ont sans doute marqué certains esprits, elles n’ont 

pas fonctionné chez tout le monde et beaucoup ont été choqués. 
Malgré tout elles ont laissé penser, une fois de plus, une fois de 
trop, que la bête immonde n’était pas moins fréquentable que la 
gauche. Le résultat final fait frémir : 89 sièges de députés pour 
l’extrême droite.
Rappelons juste, comme l’a salutairement fait Vincent Peillon le 

14 juin dans la matinale de France Culture, que « l’héritière de l’ex-
trême droite française la plus dure, comporte dans son parti en-
core des éléments qui s’affichent avec les néo-nazis en Autriche » 
et que ceux qu’on a qualifiés en leurs temps d’extrême-gauchistes 
dangereux se battaient simplement pour l’abolition de l’esclavage, 
du travail des enfants ou la mise en place de la sécurité sociale. 
Quand le capitalisme ne sait plus comment se justifier, il ne re-
nonce même pas devant les plus abjectes calomnies, feignant d’en 
ignorer les odieuses conséquences. Comme l’a très bien résumé 
Ellen SALVI dans Mediapart: «C’est leur responsabilité. Et notre 
catastrophe.»
Dans ce numéro, vous trouverez des échos de nos interventions 

face aux politiques sécuritaires, identitaires et antisociales de ceux 
qui gouvernent nos collectivités territoriales, des récits de nos ac-
tions dans les instances départementales et des combats avec les 
personnels de l’Éducation nationale.
Espérons que nous puissions tous et toutes prendre un peu de re-

pos estival car à la rentrée, la réforme des retraites va sans doute 
nous être resservie en saison 2, et il faudra y retourner : dans la 
rue !...

Valérie Benmimoune

Les  1222 exemplaires des Pages ardéchoises n°107, déposés comme il se devait le 17 mars à La Poste à Privas, ont mystérieusement 
disparu. Cette vénérable institution, peut-être mise à mal par une privatisation de plus en plus pénalisante, n’a pas d’explication 
mais nous a indemnisés.
Une version numérique est disponible sur le site http://sd07.fsu.fr
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collectivités territoriales

La Région comme le Département entendent mettre leurs 
compétences en matière scolaire au service d’un projet poli-
tique et idéologique qu’il est bien difficile de ne pas qualifier de 
droite extrême.

De l’instrumentalisation des valeurs républicaines par la Ré-
gion…
Dans le cadre d’une politique intitulée « pour défendre notre 
identité et nos valeurs », la région Auvergne-Rhône-Alpes en-
visage de généraliser la suppression des aides aux bénéficiaires 
avec le mot d’ordre : « Pas un euro d’argent de la Région à 
ceux qui ne respectent pas les valeurs de notre pays » !
Cette rhétorique, dans laquelle la défense d’une identité fan-

tasmée sert de prétexte à la désignation de boucs émissaires, 
a déjà servi à justifier la suspension des bourses régionales aux 
étudiant.es de Science Po Grenoble sous couvert de dérives « 
islamo-gauchistes ». Ainsi, outre les accusations diffamatoires, 
ces dernier.es ont dû subir le principe d’une punition collective 
(principe interdit de longue date dans les règlements intérieurs 
de nos établissements) !
Forte de son forfait si l’on ose dire, la Région entend désor-
mais suspendre les aides aux bénéficiaires du pass’région, aux 
jeunes en recherche de formation, ainsi que l’accès aux utili-
sateurs des transports scolaires (dont la compétence échoit 
désormais à la Région) « qui ne respecteraient pas les règles et 
les valeurs » républicaines. En témoigne le CDEN (instance ré-
unissant les collectivités, les syndicats et les parents d’élèves) 
convoqué en urgence le 12 mai dernier pour voter une modi-
fication en ce sens du règlement des transports scolaires. Ce 
fut l’occasion pour les représentants syndicaux, les parents 
d’élèves et les élus d’opposition de se montrer unanimes dans 
le rejet d’un projet contraire en tout point aux dites valeurs. 
En établissant une conditionnalité des aides et de l’accès à des 
services essentiels comme le transport scolaire en fonction 
du comportement de chacun.e - dont M. Wauquiez se ferait 
le seul arbitre - la Région piétine l’égalité des droits affirmée 
dans la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789. (Mal) défendu par Isabelle Masseboeuf, le projet a ob-

tenu 2 voix pour (I. Masseboeuf pour la Région et I. Richioud 
pour la majorité départementale), 10 contre et 2 abstentions. 
La réponse est très claire et le message unitaire de refus des 
politiques d’extrême droite, de stigmatisation et d’exclusion 
fait du bien. On ne lâche rien !
… à l’obsession sécuritaire du Département.
Pour ne pas être en reste vis-à-vis de la Région, la nouvelle ma-
jorité départementale a fait de la sécurité dans les collèges sa 
priorité. Dans un contexte de baisse drastique du budget al-
loué à l’éducation (qui passe de 12 à 9 millions d’euros pour 
2022), le choix de consacrer 3 millions (sur 3 ans) à l’installa-
tion de caméras de vidéo-surveillance et au renforcement 
des clôtures est pour le moins discutable. Mais lorsque l’ama-
teurisme et le mépris de la démocratie s’en mêlent, l’opération 
tourne au fiasco ! C’est ce qui s’est passé au collège du Pouzin. 
Petit résumé des évènements : le jour de la rentrée, les person-
nels découvrent avec surprise que des caméras filmant les ac-
cès ont été installées pendant les vacances (avec des écrans de 
restitution dans le collège). Petit problème, le conseil d’admi-
nistration du collège (CA) dont le vote est pourtant obligatoire 
a été oublié ! Qu’à cela ne tienne, un nouveau CA est convoqué 
à la demande du Département pour valider l’installation a pos-
teriori… Le problème, c’est qu’en plus de leurs réserves sur une 
énième manifestation de l’obsession sécuritaire des décideurs 
et sur l’utilisation de la vidéo-surveillance, les représentants 
des personnels et des usagers ont peu apprécié que le CA soit 
considéré comme une simple chambre d’enregistrement. Le 
déplacement express de la vice-présidente du Département 
pour l’éducation (I. Richioud) n’y aura rien changé : c’est le vote 
contre qui l’a emporté. Résultat de l’opération, le Département 
a dû désinstaller 
les écrans et ava-
ler son chapeau ! 
On ne lâche rien 
on vous dit !

RESF: en Ardèche aussi les aides sociales coûtent un pognon de dingue...

Notre grande inquiétude depuis 
le vote du budget du départe-
ment fin mars porte sur les aides 
sociales, les militants du Ré-
seau Éducation Sans Frontière 
cherchent à construire l’interpel-
lation du conseil départemental 
mais en période d’élections tout 
est plus compliqué. Aucun chiffre 
clair n’a été  publié à ce jour, une 
baisse globale de 45% serait pré-
vue, les allocations de subsis-
tance que recevaient les familles 
sans papiers (150€ par enfant, 
maximum 600€ par mois pour 4 
enfants et plus) seraient remises 
en cause.

Cette somme est souvent l’unique source de revenus pour ces 
familles qui n’ont pas le droit de travailler. Dans le règlement 
annexe 2022, les aides sociales à l’enfance ne peuvent désor-
mais excéder 400€ par mois pendant trois mois, renouvelable 
une fois. A noter que ces mesures vont impacter toutes les fa-
milles en situation de précarité dans le département, même 
celles qui sont en situation irrégulière. Certaines mères de fa-
milles ont déjà vu leur aide réduite en mai et on leur a signifié 
qu’elles ne toucheraient plus rien à partir de juin jusqu’à la fin 
de l’année car elles ont déjà perçu la totalité de la somme dé-
sormais annualisée. 
Les fermetures partielles (Privas) ou totale (Le Teil) des centres 
médicaux sociaux ne sont pas pour rassurer, elles ont donné 
lieu à des mobilisations des personnels fin mai mais le Conseil 
départemental feint d’ignorer cette question et prétend me-
ner une politique volontariste en matière sociale… en faisant 
la chasse aux fraudeurs du RSA !...

Les obsessions identitaires et sécuritaires des collectivités locales…
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BANSKY, Londre, 2004

Thibault JEHANNE,
Formesdesluttes.org
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second degré
Grève à Largentière: Cocktail détonnant

Dans un shaker, mettez un collège rural public, une pincée de 
concurrence avec le bahut privé d’à côté, laissez lentement fondre 
les moyens d’année en année. Détachez bien les personnels et 
laissez infuser un zeste de pratiques managériales astringentes. 
Secouez le tout et servez bien frais votre cocktail détonnant La 
Ségalière. Il suffira d’un rien pour mettre le feu aux poudres.

Heureusement, les collègues de Largentière à qui on aura bien ser-
vi ce cocktail ne se laisseront pas faire. Ainsi, l’initiative « collège 
mort » des personnels a été suivie par les parents d’élèves et les 
élus locaux et la manifestation dans la sous-préfecture de Largen-
tière le 24 mai a été largement relayée dans la presse quotidienne 
régionale et sur les réseaux sociaux. Si les heures supplémentaires 
accordées par la DSDEN sont loin de répondre aux besoins, la dy-

namique de lutte donne espoir et montre que les citoyen·nes se 
sentent concernés et prêt·es à défendre le droit à une éducation 
nationale de qualité, même dans nos campagnes.

La lutte est rarement de tout repos mais son goût n’a pas d’égal.

Le CHSCT Ardèchois se lance dans un bilan de la réforme du lycée et du Bac !

Le 10 février 2022, une délégation du CHSCT composée de re-
présentantes du personnel et de l’administration s’est rendue au 
lycée Gimond (Aubenas). Nous avions proposé le thème « les ef-
fets des réformes du lycée et du bac sur les conditions de travail », 
thème acté réglementairement en séance quelques mois plus tôt 
par l’IA-DASEN. Précédée d’un questionnaire, la visite a consisté 
en des entretiens avec plusieurs équipes disciplinaires qui avaient 
préparé efficacement leurs interventions.  Cette journée du 10 fé-
vrier a donc été très riche. Merci à tou·tes les collègues !

Penchons-nous sur quelques uns des constats re-
levés par la délégation.

Le thème de l’évaluation est central : le contrôle 
continu entraîne une perte d’autonomie péda-
gogique à l’échelle locale (par l’obligation d’har-
monisation), une dégradation des relations 
avec les élèves et les familles, une surcharge de 
travail liée aux rattrapages, une démobilisation 
des élèves face aux apprentissages. L’évalua-
tion, c’est aussi l’élaboration de grilles de com-
pétences difficiles à concevoir et/ou à appliquer. 
L’absence d’épreuves finales, en supprimant un regard extérieur, 
prive l’élève d’une validation et l’enseignant·e d’une reconnais-
sance de son travail.

Contenu des programmes : incohérences liées  aux associations 
de spécialités (comment faire des SPC avec des élèves ne faisant 
pas de math) ; difficultés de mise en œuvre de programmes sou-
vent ambitieux.

Organisation des enseignements : disparition des dédouble-
ments; augmentation du nombre de classes et d’élèves ; dispari-
tion de certains enseignements (options, LLCE en espagnol).
Effacement de l’entité classe : fragilise la cohésion du groupe d’où 
une prise en main par l’enseignant·e plus délicate;  suivi des élèves 
par les PP plus difficile.

Evolutions subies par le métier d’enseignant·e : orientation pour 
les PP, tâches administratives plus nombreuses, usage croissant 
de l’outil numérique; de plus en plus de temps consacré au sui-
vi des élèves à besoin éducatif particulier, à des enseignements 
non-disciplinaires, notamment en SEP ; co-animation ou co-en-
seignement.

Manque d’informations et de formations par manque d’anticipa-
tion et d’accompagnement de tous ces changements.
L’IA-DASEN a cherché à minimiser ces constats nous invitant à 
aller plus vite sur ces aspects et en prétendant qu’ils étaient le 
point de vue d’une minorité d’enseignant·es seulement. Il a fallu 

rappeler la nécessité de porter à la connaissance de l’ensemble 
des personnes assistant à la séance du CHSCT la réalité du terrain 
pour comprendre les impacts sur la santé et l’importance des pré-
conisations.
Le travail du CHSCT consiste à qualifier les risques sur la santé. 

La délégation a ainsi estimé que les risques encourus sont des 
risques psycho-sociaux : perte de légitimité, de sens et d’auto-
nomie, travail empêché, dégradation des rapports sociaux, sur-
charge de travail, sentiment de dévalorisation.

Les préconisations, dont il était entendu dès la décision 
de cette visite qu’elles s’adresseraient principalement 
au ministère, insistent sur la nécessité de prendre en 
compte la réalité vécue sur le terrain afin d’apporter des 
ajustements. Cela passe par le fait de reconnaître la sur-
charge de travail en dégageant du temps de concertation 
dans le cas du co-enseignement, par de la formation, par 
l’adaptation des moyens matériels aux exigences institu-
tionnelles. 
La délégation préconise de mener une réflexion avec 

les personnels de terrain sur le calendrier des épreuves, 
sur de nouvelles modalités de l’épreuve orale, sur les effets du 
contrôle continu sur les apprentissages. Elle préconise de donner 
toute leur place aux personnels qualifiés pour assurer les conseils 
d’orientation auprès des élèves.

L’IA-DASEN s’est montré hostile aux préconisations à commen-
cer par celle portant sur les « personnels qualifiés pour assurer 
les conseils d’orientation ». Il a affirmé à plusieurs reprises que 
les psy-EN ne sont pas chargés de l’orientation auprès des élèves 
alors même que nous lui faisions lecture du texte publié sur le site 
du MEN qui spécifie bien le rôle de conseil d’orientation que doit 
jouer le psy-EN auprès des collégiens et des lycéens. Sur la ques-
tion du manque de motivation des élèves après les épreuves de 
spécialité, l’IA-DASEN a la solution : la préparation au « Grand 
Oral », en dépit de la réalité de cette fin d’année dans les différents 
lycées où le taux d’absentéisme explose. Valoriser les options ? Ce 
rapport devant, selon l’IA-DASEN, fournir des pistes au chef d’éta-
blissement, la préconisation devrait être : étudier quels moyens de la 
DG allouer pour assurer les « multiples options » dont regorge(rait) 
le lycée d’Aubenas. Il est vrai qu’aucun chef d’établissement n’y a 
pensé avant lui… Mais peut-être veut-il accentuer un peu plus la 
concurrence entre les disciplines ? 
Nous avons exprimé la volonté que le rapport de visite soit transmis 
au rectorat, au MEN, aux CHSCT académique et ministériel pour 
servir de base à une évaluation de la réforme, n’en déplaise à M. IA 
DASEN.
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Amorcée le 8 avril 2021, la mobilisation des AESH, avec le sou-
tien des syndicats de la FSU, s’est amplifiée au fil de journées 
d’action largement relayées par les médias, ce qui montre leur 
détermination à faire entendre leurs voix auprès du ministère.
Lors de son congrès du mois de février, la FSU a actualisé et 
réaffirmé ses revendications pour les AESH.
La FSU réclame la création urgente d’un corps de titulaires de 
catégorie B de laFonction publique intégrant et reclassant les 
agent·es déjà recruté·es, ainsique la mise en place d’une for-
mation initiale et continue conséquente.
Pour en finir avec une extrême précarité salariale liée à des 
quotités de travail très basses, la FSU 
s’oriente sur un temps de travail déroga-
toire qui serait reconnu comme temps 
plein, tout en restant sur des missions 
d’accompagnement sur le temps sco-
laire : les obligations réglementaires de 
service des accompagnant·es intègre-
raient les temps de trajet, d’accom-
pagnement, de concertation avec les 
équipes pluriprofessionnelles, la forma-
tion continue nécessaire à l’adaptation 
aux différents niveaux d’enseignement 
et aux différents handicaps
– la formation continue incluant les 

formations communes avec les ensei-
gnant·es et les CPE.
La FSU demande la suppression des 
PIAL qui institutionnalisent et ag-
gravent la dégradation des onditions de 
travail des agent·es.
Il y a urgence à gagner un temps de 
travail à temps complet pour tou·te.s 
les AESH permettant de prendre en 
compte tous les aspects et les diffé-
rents temps du métier. Urgence à créer 
un statut de fonctionnaire pour recon-
naître une véritable mission de service 
public. Urgence à rémunérer les AESH 
à la hauteur des missions exercées. Ur-
gence à en finir avec le système des Pial.
Le métier d’AESH ne comprend pas seu-
lement un accompagnement effectif 
auprès des élèves mais il nécessite éga-
lement une coopération permanente 
avec l’équipe pédagogique. Les AESH 
doivent faire partie intégrante de cette 
équipe. Les limites et les difficultés à 
ce travail collectif sont bien souvent la 
résultante du manque de temps, de for-
mation et de connaissances.

Les AESH doivent pouvoir bénéficier d’un véritable plan de 
formation continue, sur leurs temps de travail, en lien avec les 
publics qu’ils.elles accompagnent.
Il faut lutter pour l’abandon des PIAL et de ce mode de fonc-
tionnement, la gestion purement administrative des emplois 
du temps rend complexe la place des AESH dans les équipes 
pédagogiques. Comment créer ces liens alors que les AESH 
sont amené·es à passer d’un établissement scolaire à un autre 
? En tentant en  permanence de trouver une place dans ce 
collectif sans y être vraiment. Ce mode de gestion masque le 
nombre insuffisant d’AESH et dégrade à la fois les conditions 
de travail des AESH et la qualité du service rendu.
Il faut aussi mettre fin à l‘injustice subie par les AESH qui 
exercent leurs missions en éducation prioritaire et leur verser 
l’indemnité REP-REP+ au même titre que l’ensemble des per-
sonnels qui exercent dans ces écoles et établissements.
(extrait du 4 pages de juin de la FSU nationale)

la fsu avec les personnels


